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POLITIQUE
MUNICIPAL , PîtOVlMTCUAL BT NATIONAL-

FRANCE.
Paris , le il \uin. — Le journal officiel confirme 

letat satisfaisant des nouvelles de l’Ouest et promet 
pour demain de nouveaux extraits de correspon
dance. r

— Louis-Philippe a parcouru la ligne des le'gions 
et partout il a été' salué par de sincères acclama- 

Itons, c’était un cri continuel de vive le roi ! la 
sérénité a réparu sur ses traits; le duc de Néinours , 
le maréchal Lobau et un brillant état-major l’ac- 

tompagnaient. Il passait sur ces mêmes boulevards 
menacés, il y a trois jours, par les agitateurs ; au- 
joard hui il n'y trouve que des gardes nationaux, 
loi fraternisent, se mêlent , quand le cortège 

^ fa s est éloigné, et échangent des promesses

Celte union des soldats et des gardes nationaux 
1« existait déjà, semble avoir, depuis les derniers’ 
«oliemens, quelque chose de plus vif et de plus 

jtaergique ; plus que jamais ils sont frères d’armes , 
ls se sont vus dans les barricades, et nos soldats’ 
»nt pu juger si ces gardes nationaux , que cer- 
»ines ge„s traitaient si dédaigneusement et qui 
»''aient tourner le dos au premier coup de fusil , 

!«ent payer de leur personne, et placer leurs poi
res entre U société et les balles de ses cnne- 
Î'V Aus81 l’idée des dangers qu’ils avaient courus 

bravement effrontés , ajoutait encore aux té- 
o'gnagçs d’intérêt avec lesquels ils étaient partout 
CUei 13 : à chaque instant , des croisées, où s'agi- 
e'H les mouchoirs des dames, et des rangs de 
ouïe qui se pressait sur le boulevard , on en 

( ait retenhr ces mots qU; seront pour la garde 
tona e sa plus douce et sa plas glorieuse récom 

r se : roua nos sauveurs !
* Presence de S. M. , soit sar les boulevards , 

sur la place Vendôme , on n’a jamais entendu 

lanM 8 jU'c °-r' ’ Ce^u* de Cive ls roi ! mais, pen 
,j, ,lB, de“,8. chacun s’est livré , avec toute la 

acite du caractère français , à l’expression des 
tnti m?na dont les cœurs étaient remplis. C’était, 

e la troupe et les citoyens : un échange con

nue ces acclamations : Vive la ", ------ ----------- - - — - —- ..gne / entre
Ja . . Vle > “ la mort ! Et . Je part et d’au tre, 

Oollf.ecria^*-. auss> avec un accord qui n’éprouvait 

,, °PP°sitioa : à bas les chouans ! à bas les car- 
j5 ' a bas les républicains !

I»,*?“'8 rejUe n’a présenté, malgré le grand nom- 
lj(e . * Sa,‘des nationaux , des soldats et des spec
ie J8 ’ au!.ant d’ordre et d’ensemble. On eût dit 
tHirJ1 ffllCet la lrouPe voulaient que cette belle 
ht °ttnt ’ S0U3 ce raPP°rt , un contraste frap 

p ec celles des 5 et 6 juin
Cn^ °bserValeU1, de bon......... ■ - J « cv,-
iiiip dans Cette solennité une énergique etécla-

»me ,7* observaleur de bonne foi, il y a évi- 
!e nt dans cette solennité une énergique etécla-

:»l'8li!Jr|0,eStatl0a des dcfenseurs de la monarchie tDse a 'unnelle contre le carlisme, qui n’est autre 
tir8eT,‘° '.e pouvoir absolu, et contre l’anarchie, 

e 80?®Ulae,soas *e no,n de république. Mais aussi 
but; (jj enr»té prouve combien de pareils citoyens 

luit 68 confiance ; combien le gouvernement 
1 deve|lnUntrer bbdra* envers eux , quand il s’agit $l^ique°^-e|raen* da *ear9 libertés et de leurs droits 

paysS’,1^ ^aut interroger toutes les souffrances 
ut i ’ etud‘er les symptômes de mécontente
nt a'u g arrêler- d®8 guérir, ne point s’illusion- 
1 ^ pei 7'* felicitations des Tuileries , écoa- 
*» la P 8 e*_,non ^es batteurs intéressés , croire 
*telé deeS^e °?re des conseils qui jaillissent avec 
Kr r d Une conscieuce . se hâter [enfin de 
Vtrp '3r a“le.& qUÜ n’est plus Possible de me-''Oaîtfg r T 4 p possible de me-
:"de">ain S;SO e"n,tës le8 plus enivrantes ont des

et»aih • ' ? miivratiies ont îles
h'i| f ' qui ne leur ressemblent pas toujours , et 
‘ no„.8^e!Ueal 00!iSal,er qoa»d ou s’est assis 

a une grande nation, ( Constitutionnel )

, ~7 e roi a reçu aujourd’hui l'état-major du 6e 
e ragons, du i6e de ligne et d'autres régimens. 
o conseil extraordinaire doit s’assembler aujour 

Ui , et tous les ministres doivent y être présens

Nous pouvons donner comme certain ‘que les 

roupes e ligne ont eu 55 morts et 1/^.0 blessés, dans 
les tournees des 5 et 6 , sur lesquels 3 officiers morts 
et io blesses.
v ,L'.e colT* de la Sarde municipale a le plus souffert , 

a lui seul il compte 5i blessés et 20 morts. (Mess.)
— La garde municipale , d’après un rapport offi 

ciel ,a détruit 62 barricades,

~~ H,er ’ a dlx heures du soir, les ministres se 
sont reunis ; d’après le rapport du ministre do l’in 

teneur 40 décoralions seront distribuées à la garde 
nationale de la banlieue. Sur le rapport du ministre 
, . guerre, 80 décorations seront accordées à

la ligne au sujet des affaires des 5 et 6 juin. Six 
oous-ofhniers seront promus au grade de sous-lieute
nant. On ne s’est pas encore occupé de celles à accor
der a la garde nationale de Paris.

Depuis hier , il y a eu 56 individus arrêtés, 
parmi lesquels se trouvent deux dames.

—- Hier, entre sept et huit heures du matin, 
e feu s est manifesté dans une maison située rue de 
eco e , la maison a été entièrement consumée. Ou 

attribue cet événement à la malveillance.

M. de Potter , ancien membre du gouverne
ment provisoire de la Belgique , vient d’arriver à 
Paris,

• 7 c’est avec peine que nous annonçons que le jeune Elie
â; r„ ssss.ä“? Éivr, 

ssÄ'iÄr- “* ïaas&ar
— Voici l’extrait d’une lettre du Havre , du 8 juin :

» Il était temps que le courrier de Paris nous fût arrivé 
pour annoncer que force était restée au gouvernement- car 
nm-f>n0 re POpulatlorl capable de porter les armes voulait 
flfèr Jlr T fiS°1utenlr nos frères de Paris contre les factieux, 
nônr 1^ m • ‘?ures • nOUS aV0lls si«né une adresse au roi,PX ‘ n “T"1'. s,erv,ces de la garde nationale de notre 
vil e et de toute la banlieue. Elle est signée de toute la ville
tant eiml0as ont du arrirer «e matin pour en faire au

” Aui°urd’hui, voyant qu’on n’avait plus à payer de sa 
personne , une souscription vient d’être ouverte en faveur

es veuves et orphelins , des morts ou blessés pour la dé
fense du trône de juillet. Depuis onze heures qu’elle est ou
verte, il y a tant d’aflluence qu’il est très-difficile d’y pren
dre son tour. S f °“

” ','Ü"',TZ ’ d’apres ce récit fort exact, vous faire
une idée des bonnes dispositions des Havrais et des envi - rons. »

— Il parait que les mesnres prises par l’Espagne 
pour protéger et soutenir don Miguel, ont enfin dé
cidé l’Angleterre a rompre avec le cabinet de Ma
drid. La guerre de ce côté serait donc résolue.

( Messager des Chambres. )

NOUVELLES DE L’OUEST.
Du Château de la Jénicière delà Cour (1 I. 112 

de Clesson ) , 6 juin.
„ Ee soir , à six heures environ , une bande de 7 
a 800 chouans a été cernée par nos troupes et la 
brave garde nationale de Clesson. Ce n’est qu’après 
un jiege de brut heures que nous sommes parvenus 
a nous rendre maîtres de cette espèce de citadelle 
qui était vigoureusement défendue, mais rien ne 
pouvait res.ster à la bouillante ardeur de nos sol
dats; I ennemi était là, il devait être anéanti.

Cette expédition est à coup sûr la plus impor
tante qui ait été effectuée contre les hordes d’assas
sins légitimistes. Notre correspondant n’a pu nous 
donner de plus grands détails , vu l’heure de dé
part du courrier. Il nous dit seulement que les 7 
ou 800 chouans ont été refoulés dans le château

qu’ils avaient d’avance barricadé ; que , de là , ih 
. a.* , u” ^eu bien nourri t et que les assail lans

ont mis le feu aux quatre coins du château. Alors , 
ceux des brigands qui l’ont pu sont sortis et ont été 
tailles en pieces par les patriotes. Il ne s’en est euère 
sauve qu ane douzaine.

— Décidément la duchesse de Berry est dans la 
Vendee avec Bourmont , madame Charette et ma- 
(amc e a Roche-Jacquelin. Les mesures les plus 
emcaces sont prises pour leur arrestation.

(Journal de Paris.)
— On écrit d’Angoulême que M. Berryer , ar- 

ie e dans cette ville , en est reparti le 8 , escorte' par 
a**1,8 §e,1Jarmes , dont un dans la voiture à sea 

cotes. Du le reconduit à Nantes , où il sera mis à 
a disposition du procureur du roi. (Nouvelliste.)

On écrit de Vieille-Vigne , 7 juin :

. 11 Eu engagement a eu lieu hier dans notre voi- 
smage. Un détachement de gardes nationaux et d9 
so a s u 44e ayant appris que les chouans étaient 
reunis sur la lande de Bouaine, au nombre d’envi
ron ôoo, se dirigea vers cette lande et poursuivit 
les chouans (usqu’au village de Chêne , où le cotn- 

s engagea Le détachement, bien inférieur en 
nombre e d abord été obligé de céder du terrain, 

aïs renforce par une compagnie accourue au brait/ 
de la mousqueterie , le combat s’engagea de nou- 
I?a-U i’i ?,t,a ^asPect J une compagnie de voltigeurs 

le8 Pre"Jre en queue , les chouans si hâ
tèrent de prendre la fuite.
t„é.Lf ‘T,116 a eu dans celte affaire 5 hommes 
tues et 10 blesses Les chouans ont laissé 34 mort.

■et •• » ,tè,8r*"j

BELGIQUE.
Bruxelles, le iZ juin. — Lundi dans l’après-midi 

lo ro. est sorti de Bruxelles et à dirigé sa prome
nade a cheval et sans autre suite qu’un domestique 
vers le village d’Aoderlecht dont on célébrait la 
kermesse. Le roi ayant été reconnu par un groupe 

de danseurs villageois auprès desquels il passait a 
j ete salue par des vivais unanimes.

—L’avis unanime des sections de la chambre a été 
1 adoption du projet de loi présenté par M. Evain 
pour la formation d’une armée de réserve. Pour 
ecarter tout ’reproche d’inconstitutionnalité relati
vement an choix des officiers, il ne sera plus ques
tion dans 1, loi nouvelle de garde civique ; c’est une 
levee extraordma.re de 5o,ooo hommes , dans les
quels on comprendra les 17,000 hommes de garde 
civique qu, «ont dé,à sous les drapeaux, 8

Les rapporteurs des sections se réuniront aujoar- 
Ihui a dix heures. Aune heure séance publiée.

de7aS'J Ada.,rareÇQ hier un courrier porteur 
de dépêches qui doivent être fort importante at-
àece“niet àetP'tS|8rand my8'ère 3 ^recommandé

a en ^ i '« Personnel de l’ambassade. Il y
rnnn I 16 d<î ' arr,ve'e de ces dépêches beau
coup de mouvement àTfcôtel de sir R. Adair.

vaiTnüt.V !ïaiZ°n0é qae M' le baron de L«>e 
o’est une erre 1 leDjle ayeo M. le comte de Lalaing ;
cette capitale?' ' ^ dernier Seul a dâ Parlir Pour

Deux assassinats viennent d’être commis à huit 

jours intervalle dans l’arrondissement de Nivelles

“ qUe la VICù*ne entretenait depuis loua-terap*
.l’avo“r'naTerCe °la'pu’in aveoce,u! 5“’°» accuse de 

fans I ’ sassl,,e?' Ede en avait déjà un ou deux en- 
tans. L autre crime a été commis dimanche dernier



anr le territoire de la commune de Waterloo. La 
victime est le précepteur des en fa ns de M. le Hardi 
de Beaulieu , frère du ge'néral de ce nom, et qui 
liabilc une eampagne nommée Fricliemont, à l’ex- 
trérnité du champ de bataille de Waterloo. Le 
pre'ceptenr se rendait dans la soirée de dimanche 
dernier, de Frichemont à Waterloo, et il a été as

sailli près du chemin dit de La Haye Sainte , non 
loin de la grande route , à l’endroit où sont élevés 
les divers monumens qui [appellent la bataille du 18 

juin i8i5. Le cadavre a été tiouvé dans un champ de 
bled. Le crime paraît avoir été commis à l’aide 
d’armes contondantes. On avait enlevé à la victime 
sa montre et son argent. L’auteur ou les auteurs de 
cet assassinat n’ont pu être découverts jusqu’ici.

La note que la conférence a adressée aux soussignés le 4 
janvier dernier , leur fournit un motif additionnel pour croire 
à l’heureuse issue des négociations reprises sur cette base. 
Elle admet des explications favorables et des amendemens 
à plusieurs des 24. articles que le gouvernement des Pays-Bas 
avait jugés inadmissible^, et le même système de mollifica
tion , appliqué à quelques autres points , conduirait à la 
clôture tant désirée de tous ces débats, .et à l’affermissement 
de la paix générale.

Les soussignés , etc.
Signé , Falck, fl. de Zuylen de Nyevelt.

( Annexe B. Note de M. Van de Weyer , datée du 7 mai.)

Voici 1e texte des derniers protocoles :

N° 6l. — Protocole de la conférence , tenue au 
Foreign-Office, le 19 mai i832.

Presens : les plénipotentiaires d’Autriche, de France , de 
la Grau le.Brctagn, de Prusse et de Russie.

Les plénipotentiaires des cinq cours se sont réunis à Hef
fel de reprendre leurs conférences, interrompues pendant 
les derniers arraugemens ministériels qui vient d’avoir lieu en 
Angleterre.

Leur premier devoir a été de porter leur attention sur les 
deux notes ci jointes, (A B) qui leur avaient été adressées , 
l”une par les plénipotentiaires de S. M. le roi des Pays-Bas , 
l’autre par celui de S. M. le roi des Belges en réponse à leurs 
communications du 4 du courant.

Avant de prendre en considération les vœux exprimés dans 
cette dernière pièce, les plénipotentiaires des cinq cutirs ont 
jugé .nécessaire de demander aux plénipotentiaires de S. M. 
ie roi des Pays-Bas , s’ils n’avaient pas reçu d’instructions ul
térieures en conséquence des communications ci-dessus men
tionnées du 4 mai, qui leur avaient été faites par la confé
rence de Londres.

Les plénipotentiaires de S. M. le roi des Pays-Bas ayant été 
introduits , ont répondu que des instructions ultérieures ne 
leur étaient pas encore parvenues, mais qu’ils en attendaient 
incessamment.

-.Signés, fVessenberg , Neumann , Talleyrand , 
Palmerston , ßuloiv , Lieven, Malus cliewicz

Annexe A au protocole n° 61.

JVofa adressée à la conférence par les plénipoten
tiaires des Pays-Bas.

Londres , 7 mai i 832.
Les soussignés plénipotentiaires de S. M. le roi des Pays 

Bas ont eu l’honneur de recevoir ia note que leurs excellences 
les plénipotentiaires d’Autriche , de France, de la Grande- 
Bretagne , de Prusse et de Russie, ont bien voulu leur adres
ser le 4 de ce mois, et à laquelle se trouvait jointe une ex
pédition du protocole de la conférence de Londres , n° 59.

Ces pièces ont été aussitôt transmises à La Haye, et les 
soussignés communiquoiont avec le môme empressement à leurs 
excellences, la vésolutiou qui sera prise en conséquence par 
le gouvernement des Pays-Bas.

En attendant, il.est de leur devoir de rappeler la protes
tation que d'après les ordres de leur auguste souverain , ils 
ont consignée dans leur note du 14 décembre dernier, rela
tivement au traité du 15 novembre.

C’est avec un regret infini, qu’ils voient la conférence dis
posée à regarder le traité comme la base invariable de la 
séparation, de Vindépendance , de la neutralité et de l’état 
de possession territoriale de la Belgique, tandis que, de leur côté, 
ils|doivent persister à le considérer comme essentiellement ex
posé à l'annexe A du 12e protocole et au 19e protocole qui ont 
forcé la position du roi vis-à-vis des cinq puissances. Ce sont 
les termes aie la susdite protestation, qu’ils renouvellent ici 
en tant que de besoin.

Un retour sur les antécédens est également rendu néces
saire, par cette partie du 59e protocole, où il est dit que 
les cinq cours continuent à. être garantes de la cessation 
des hostilités. Les soussignés prennent la libellé de faire ob
server, que d’après le 34e protocole, une suspension d’hos
tilités temporaire ayant été jugé préférable à une suspension 
indéfinie, la conférence en proposa une de six semaines. Ce 
terme, consenti par le gouvernement des Pays-Bas, fut en
suite prorogé jusqu’à un jour fixe, mais depuis lors (25 oc 
tobre 1831) la suspension d’hostilités u’a pas été renouvelée 
et sans examiner comment il peut être question de la garan
tie d’un état de choses qui n’existe plus, les soussignés se 
borneront à déclarer, que leur souverain n’est aucunement 
entré dans les engagemens solennels dont le nouveau proto
cole fait mention.

Finalement, et pour répondre à la demande que contient 
la note de MM. les plénipotentiaires des cinq cours, les 
soussignés doivent se référer au contenu de leurs pleins pou
voirs , dont la conférence a été mise en possession dès le mois 
d’août 1831 , et qui indique dans quel sens , et pour quel 
objet, ils sont chargés de négocier avec leurs excellences. 
Cette négociation , iis s’estimeraient doublement heureux de 
la reprendre, aujourd’hui qu’ils trouvent rappelé dans le 
protocole, dont ils accusent la réception, le principe sur 
lequel se sont établies les délibérations le jour même où la 
conférence s’est constituée. En effet, puisque ce principe se 
trouve dans l’initiative prise alors par le roi des Pays-Bas , 
on ne peut, sans injustice envers les représentai des cinq 
cours, leur attribuer une autre pensée, que celle de ré
gler définitivement avec le souverain meme qui a invoqué 
la coopération des cinq cours, la nature et l’étendue des 
changemens à effectuer dans les actes relatifs à l’établisse 
meut de son royaume.

Protocole n° 62 de la conférence tenue à Londres 
au Foreingh Office , Le 29 mai i832.

Présens , les plénipotentiaires etc.
Les plénipotentiaires des cinq cours se sont réunis en con

férence
Le plénipotentiaire de S. M. le roi des Pays-Bas ayant été 

intr oduit, a déclaré verbalement, en réponse à la commu
nication du protocole du 4 mai dernier , que le roi sun 
maître était prêt à donner son consentement à l’article de 
ce protocole qui concerne l'élargissement du sieur Thorn à 
condition que la partie adverse accordât, au préalable, les 
garantie» nécessaires pour la mise à exécution des proposi
tions qui lui ont été faites par le même protocole.

Les plénipotentiaires des cinq cours après avoir discuté 
la déclaration verbale du plénipotentiaire des Pays-Bas ont 
été d’opinion.

1° Que celte déclaration impliquait la sanction d’un acte 
que le gouvernement Néerlandais n’avait pas avoué jusqu’à 
présent, et que la diète de la confédération germanique avait 
désapprouvé , sanctiuu résultant de l’assimilation de cet acte 
à des laits qui étaient loin de porter les mêmes caractères.

3“ Que la déclaration des plénipotentiaires des Pays-Bas 
établissait entre la demande délargisseineut du sieur Thorn 
et les demandes que le protocole de S. M. adressait au gou
vernement belge, une co-rélation qui n’avait point existé 
aux yeux de la conférence et qu’elie rte saurait admettre.

La conférence , en effet, munie d’un côté des pièces qui 
constataient que l’arrestation du sieur Thorn avait été effec
tuée sans ordre du roi grand-duc de Luxembourg et qu’elle 
n’était point avoué par le gouvernement grand-ducal. De 
l’autre que la diète de la confédération germanique avait 
désapprouvé cette arrestation, ainsi que les moyens mis 
en œuvre pour l’accomplir, la conférence avait exprimé sa 
ferme confiance que le roi ne sanctionnerait pas un acte 
qu’il n’avait pas ordonné et que le sieur Thorn serait nris 
en libellé.

Dans cette confiance , dans la persualion que sa démarche 
recevrait un accueil favorable et que, par conséquent, le 
sieur Thorn suait remis en liberté, ia conférence à la suite 
de son élargissement qu’elle regardait comme assuré , avait 
consenti à réclamer du gouvernement belge la libération 
des individus qui avaient été arrêtés par représailles eu 
Belgique.

De pins , la conférence, toujours dans la supposition de 
l'élargissement préalable et immédiate du sieur Thorn , avait 
aussi consenti à réclamer par de simples motifs de paix et d'hu
manité la libération de quelques individus appartenant à des 
bandes armées dont l’organisation n’avait été avouée ni par
le gouvernement grand-ducal de Luxembourg ni par la cou 
fédération germanique.

Dans cet état de choses, les plénipotentiaires des cinq cours 
ont résolu de communiquer les présentes explications au 
plénipotentiaire des Pays-Bas , et de renouveler de la ma
nière la plus instante et la plus sérieuse leur demande d’élar
gissement du sieur Thorn, demande qui se fonde sur les 
circonstances exposées darrs le protocole n° 60 du 4 mal , 
ainsi que sur les actes de la diète de la confédération ger
manique.

Les plénipotentiaires des cinq cours ont ajouté que ce ne 
serait qu’autant que le sieur Thorn se trouverait élargi’ au 
préalable que la conférence pourrait se charger d’obtenir du 
gouvernement belge l’élargissement des autres individus aux
quels se rapportait le protocole u° 60 du 4 mai.

Signé : Wessemberg , Talleyrand , Palmerston , 
Bulow , Lieven, Matuscliewic.

des résolutions que la gravité des circonstances réclame d» 
sa part.

Signé ; Wessemberg , Neumann , 1 alleyrand , Pal
merston , Buloto , Lieven , Matuszevnc.

Annexe au protocole n° 63.

Note adressée à la conférence par les plénipoten
tiaires des Pays-Bas.

Londres , le 29 mai 1832.
Le gouvernement des Pays Bas en approuvant le conienu 

de la note que les soussignés ont eu l’honneur d’adresser à 
MM. les plénipotentiaires des cinq cours sous la date du 7 
de ee mois , les a chargé de déclarer, en réponse ultérieure à la 
note émanée de leurs excellences le 4, qu’il reste disposé et prêt 
à continuer à négocier avec la conférence dans le but de s'en- 
tendre sur les conditions auxquelles la Belgique sera séparée 
de la Hollande. Tant que ce but n’aura pas été atteint, 
il ne pourra être question pour le roi des Pays-Bas de re
connaître l’indépendance politique d'un nouvel état belge et 
la souveraineté du prince de Saxe-Cobourg; mais du mo
ment où les plénipotentiaires auront conclu et signé le traité 
de séparation avec les plénipotentiaires des cinq cours, S. M. 
n’objectera nullement de faire conclure et signer avec la 
Belgique sur les bases d’un tel traité, et elle fera expédier 
en temps opportun les instructions et les pleins pouvoirs 
spéciaux à ee requis. Les soussignés ont de plus reçu l'or
dre de déclarer à la conférence les communications qui lui 
ont été adressées le 30 janvier de celle année et de lui faire 
connaître an moyen de la note verbale ci jointe, le point 
où le gouvernement des Pays-Bas s’est trouvé placé, à l'is
sue des négociations que depuis eetle époque , la cour de 
Russie a fait ouvrir en Hollande et auxquelles les légations 
d’Autriche et de Prusse, à La Haye, ont déclaré se join
dre et adhérer.

Si contre toute attente , un exam n altentif et impartial de 
ces pièces ne conduisait point à l’arrangement désiré, le roi 
continuerait à invoquer l’effet des engagemens que les cinq 
puissances ont contractés , envers Sa Majesté par l’annexe 
A du 12e protocole, niais les soussignés aiment à nourrir l’es
poir q.u’ils ne tarderont pas .à apprendre de la conférence, 
comment elle envisage les propositions , aujourd’hui modifiées 
de leur gouvernement. Il sera facile alors de voir sur quels 
articles on se trouve d’accord tant pour la rédaction que pour la 
substance et quels autres sont vde nature à exiger de nouvelles 
explications. Dans tous les cas , la réponse à donner par la 
conférence paraît être le moyen le plus convenable de 
faire prendre un cours favorable à la négociation ; et en 
en attendant cette réponse avec une entière confiance les sous
signés prient, etc.

Signé Falck, fl. de Zuylen de Nyeveld. 
La suite à demain* )

da ns

N° 63. — Protocole de la conférence tenue au 
Foreign Office , le 3t mai i832.

Présens : les plénipotentiaires d’Autriche , de France, de la 
Grande-Bretagne , de Prusse et de Russie.

Les plénipotentiaires des cinq cours se sont réunis en 
conférence pour prendre connaissance de la note ci-jointe (A) 
qui vient de leur être adressée par les plénipotentiaires de 
S. M. le roi des Pays Bas et que le gouvernement Néerlan
dais déclare devoir servir de réponse ultérieure, à la corn, 
munication que la conférence a faîteaux plénipotentiaires de 
S. M. le roi des Pays-Bas en date du 4 du courant. Les plé
nipotentiaires des cinq cours ayant examiné la teneur delà 
note en question, ont résolu de déclarer aux plénipoten
tiaires néerlandais, que la noie verbale jointe à leur ofliee 
du 29 du courant, et qui spécifie les demandes du gouver
nement de S. M. le roi des Pays-Bas , est littéralement la 
même que celle qui, adressée il y a plus de deux mois au 
comte Orloff à La Haye, a motivé de sa part la remise de 
la déclaration du 22 mars dernier.

Que les plénipotentiaires néerlandais auront à juger d’a
près celte circonstance, si les demandes renfermées dans la 
note dont il s’agit , peuvent être admissible aux yeux des 
cours dont les plénipotentiaires sont réunis en conférence à 
Londres et si ces derniers peuvent y trouver une réponse à 
leur communication du 4 mai ou un moyen d’arriver au 
dénouement des négociations qui intéressent si essentielle
ment le bien être de la Hollande et la paix de l'Europe : 

; qu’ainsi il reste à la conférence de Londres à s’occuper

sincère considération , Louis JAMME.

Liège, le i4 Juin.
Le Mémorial de ce jour annonce que, 

les arrangemeus pris à Compiègne pour le mariage 
du roi , il a été convenu que les enfans de S. M* 

seraient élevés dans la religion calbolique.
Le même journal annonce qu’on arrange au palais 

les apparlemens de la reine. Ce sont ceux qai jus“ 

qu’ici ont été occupés par le roi.
— Le nommé Jean Massillon , domestique ,. âge 

de 43 ans r s’est pendu le 9 de ce mois , dans un 
grenier à foin , au moyen d'une corde à nœud cou

lant , fixée à une poutre.

Liège , le 14 juin 18o2.
A MM. les Rédacteurs du Politique.

Veuillez , Messieurs, avoir la bonté de donner place dan* 
voire journal à la note ci-jointe et agréer l’assurance de 1

LE BOURGMESTRE A SES CONCITOYENS.

J’ai accepté sans hésitation les premières et honorables foac^
tions que vous m’avez offertes. Vous me les offriez d 3 
circonstances fort graves ; les accepter était un devoir- ,ejjes 

Je sentis aussitôt tout le poids de laresponsabrlit q ^ 
m’imposaient, toute l’étendue des sacrifices auxquels J ^ 
de souscrire. J’eu mesurai néanmoins toute la portee ?0us 
gret et aussi sans préoccupation inutile ; la confiance q _ 
111’accordiez fesait ma force, il fallait ré poudre a j’3i 

En recevant ultérieurement le mandat de represen 1
cédé au désir , à l’espérance de vous être plus utile. con-

Le besoin de répondre à celte nouvelle marqu mates 
fiance, me fit regarder comme possible à surmon ,
les difficultés que je trouvai à remplir ce uOLiveau eQte,ite. 
sans manquer à celui auquel j’avais promis de me vou 
tièrement rendirent

Il me fallut redoubler d’efforts : mais ces efforts n 
pas possible , ce qui ne l’était réellement pas. serait de

J’espérais que ce temps de fatigues et de sacrinc ^ pro- 
moins de duree , mais il se prolonge au delà de tour.. ^ Je 
habilités et en se prolongeant il démontre 1 nnpos 
remplir consciencieusement de doubles fonctions. inLer-

Conserver deux mandats et ne les remplir que P temps 
valles, c’est tromper votre attente. Continuer PlU5Jans ;e cas 
à forcer sans relâche le travail., c’est me mettiez tern ps d® 
de négliger les affaires, de n’avoir querareinent. s|llKic. Je 
les juger au fond et de les terminer souvent Pat’ ;e ,ç’é' 
dois me défier de cet écueil, déjà depuis long-tc 1 
puise de fatigues pour l’éviter. . »alis l’essr'

Il me faut opter pour celles de mes fonction t|en)euJ 
cice desquelles je sais pouvoir être le pl°s utl ’ ' 
rerai donc à Liège. i .»mier mand8* ’

Des souvenirs attachans se lient à mon pien
je dois vous remettre le second.



J'apprécie hautement.l’honneur de représenter la ville de 
iége, aussi je n’y renonce qu'avec infiniment de regrets et 
,rès de mûres réflexions, j’y renonce par devoir.
Je dois donner ici à Messieurs le« éclievins un témoignage 
ublic et sincère de toute ma reconnaissance pour l’empresse- 
Ut qu’ils ont mis à me suppléer pendant mes absences 
il pour les soins particuliers qu’ils ont donnés à l’admiuis- 
nlion.

Mais il est d'autres soins pour lesquels mon concours avec 
ni est nécessaire. Je veux parler de ces soins d'où doivent 
[falter des améliorations pour les intérêts de la commune , 
meliorations qui ne peuvent être produites que par la con- 
nissances de tous les détails de l’administration, par une 
weillance immédiate et de tous les instans, par une unité 
Je vues et de volonté, par une persévérance incompatibles 
Inc mes absences fréquentes.

Si |e temps était plus éloigné où des modifications auront 
»bâillement lieu dans l'organisation communale , époque à 
-pelle les rênes de l'administration peuvent passer dans d’au- 
B mains , il me coûterait moins de différer les améliorations 
rejetées , et je trouverais encore les forces nécessaires 
our prolonger les sacrifices que j’ai dû faire pour siéger à 
j chambre.

Mais je dois immédiatement redoubler d’efforts et de soins 
par être à même de connaître tous les véritables intérêts 
* la commune et de chercher à y apporter sans retard les 
'meliorations compatibles avec l’époque actuelle.

Il doit être inutile de faire observer que dans les temps 
le troubles que nous avons traversés , dans la situation tou- 
jours incertaine ou s’est trouvé le pays , il a été impossible 

.(»'river à aucune amélioration, 
bulre les soins ordinaires de l’administration , chaque jour 

^portait des embarras nouveaux et multipliés, des difficul- 
p à surmonter.

Marcher et éviter les maux était déjà beaucoup , et je 
lois le redire , Liège hors de la funeste influence du de
ss aurait traversé la révolution sans reproches et sans regrets, 

biége a des intérêts importans à régler avec le gouverne- 
>înt, J’ar fait jusqu’à présent des démarches plus multi
pliées que fructueuses pour les terminer d'une manière sa
tisfaisante. Trop occupé des intérêts généraux et pressans, 
io gouvernement ajourne ses déterminations sur les intérêts 
« localités. Les mutations fréquentes dans le ministère en 
Widant la persévérance et l'unité dans ses vues impossibles 

aussi paralysé tous mes soins. Mais je ne cesserai de 
b continuer , et outre que Liège est encore représenté par 
® citoyens qui sauront défendre ses intérêts, je me ré- 
[*ve en temps opportun d’aller moi-même les négocier et 
to défendre.

Louis JAMM.E.

REVUE DES JOURNAUX.
Selon VIndépendant la conférence vent nous for- 

Hr à entamer de nouvelles négociations avec la 
Mlande. Elle commence à craindre quelque coup 
ta tête de notre part, et c’est pour nous engager 

patienter encore qu’elle termine son 63e protocole 
j® disant à la Hollande : que dans le cas où elle ne 
prendrait pas de décision satifaisante au sujet de la 
"ote du 4 ma* , il lui restera à elle conference à 

'occuper des résolutions que la granité des circons
tances reclament.

VIndépendant termine ainsi : o Les belles paroles 
j® manqueront point à nos ministres pour chercher 
"prouver qu’en négociant avec la Hollande nos 
•faires feraient nn pas immense, mais pour nous 
tas discours des ministres , les protocoles de la 

•onférence et l’assurance du maintient de la paix 
Wrale, sont choses peu dignes de foi, nous ne 
•mjons plus qu’en notre armée , hors delà point 
k salut. ,,

hea ministres ont annonce’ aux chambres qu’ils 
•® refuseraient à toute espèce de négociations si la 
•dadelle d’Anvers n’e’tait e'vacuée. Il nous semble 
Joe rien jusqu’ici n’autorise la feuille bruxelloise
• accuser le ministère d’avoir changé de système. 

“* Le Courrier, l’Emancipation et le Belge se
Prononcent pour la levée de 5o,ooo hommes pro
posée hier par le général Evain. Nous espérons 
Jjlen , dit le dernier de ces journaux , que si l’on 

"°as demande cette levée ce ne sera point pour la 
Nraener inutilement sur nos frontières. Il est teins 
"«a finir avec les négociations.

• "Le Mémorial voit dans lesévénemens de Paris 
derniers efforts du parti républicain. Les carlistes

au moins des moyens de remplacer ce qui est ;
ils °ut un gouvernement lout prêt , un gouverne-

— qui rencontrerait de l’appui dans certains ca- 
‘aejs étrangers. Aux hommes que les secousses 

Pphtiquea ont lassés , qui placent les intérêts maté- 

I au-dessus de tout, les carlistes peuvent rap- 
|/er les dix dernières années de la restauration 
FMant lesquelles la prospérité matérielle de la 

r??c® a été portée à un si haut point, 
i, «tais le parti républicain n'a nulle chance pro- 

de succès. Il ne se présente qu’escorté d’af- 
; j.®"* souvenirs: les assignats, le maximum, la 
j l8e^e i les proscriptions, les échafauds, la guerre

géne’rale et l’invasion , voilà les idées qu’à tôrt ou a 

raison il réveille dans les masses.
Aussi , voyez , dès qu’il s’agit de se soustraire 

au joug dont ce parti menace la France, comme le 
plus impassible bourgeois de Paris endosse l’uni
forme de garde national et va faire le coup de fusil. 
Les carlistes savent bien qu’elles innombrables im
possibilités les républicains trouvent toujours à 
réassir. Aussi ne craignent-ils pas de les voir deve
nir par surprise maîtres du terrain pendant quelques 
semaines, sûrs qu’ils sont de recueillir promptement 
leur héritage ; sûrs que si aujourd’hui la partie se 
jouait entre la république et Henri V , ce n’est pas 
la république qui la gagnerait.

La spoutanéité avec laquelle la population pari
sienne a déjoué la deruière conspiration carlo-répu- 
blicaine prouvera aux puissances étrangères et la 
force du nouveau gouvernement et la haine de la 
capitale pour les doctrines démagogiques , non moins 
que son éloignement pour une restauration. Il faut 
espérer que l’issue des événemens de l’Ouest viendra 
bientôt corroborer cette double preuve.

— Les journaux de Paris s’accordent à dire que 
le pins grand enthousiasme a accueilli Louis-Phi

lippe à la dernière revue. Le Courrier Français , 
qui est décidément républicain , est lai-même forcé 
d’en convenir. Deux autres feuilles de même cou

leur le National el la Tribune mentent à l’évidence 
et à leur conscience.

Voici quelques lignes du Journal des Débats sur 
celte solennité militaire:

« La grande revue de cë matin , espèce de Champ 
de-Mai politique où Louis-Philippe a été proclamé 
encore plus qu’au 7 août , ne sera pas un souvenir 
passager. ... Il était manifeste que les esprits ne 
concevaient aucune inquiétude sur le régime in

solite décrété dans le Moniteur depuis trois jours.®

INFLUENCE DE LA RÉVOLUTION DE JUILLET 

Sur la civilisation des peuples, (l)

(2a Article. )
Nous avons établi, dans ntl premier article , que 

la révolution de juillet avait fait justice du prin
cipe de la légitimité et de celui de la non-interven
tion pour y substituer celui de l’intervention au 

profit des peuples.
Une chose avait encore été consacrée par les trai

tés de 1814 et de 18r5 ; c’était que les peoples et 
les territoires serviraient arbitrairement d’instru- 
mens pour garantir le maintien du système poli- 
que qui fut suivi pour la reconstitution de l’Europe. 
Pour cela, les puissances foulèrent impitoyablement 
à leurs pieds, et le caractère , et les institutions et 
les mœurs des peuples. Des compensations devaient 
elles avoir lieu en faveur de souverains qui avaient 
été dépossédés dans le bouleversement général , suite 
des conquêtes de Napoléon, ou bieu importait-il 
d’attacher de nouveau-venus à l’ordre de choses 
sorti de sa dernière défaite ; elles taillaient au ha
sard , pour ainsi dire, dans le sol, elles fractionnaient 
des populations homogènes ; elles formaient de soi-di
sant royaumes des parties le plus bizarrement agen
cées. C’est ce principe d’une aveugle et inhumaine 
poliliqae qui présida à l’accoaplement du Belge 
au hollandris , de l’habitant des provinces Rhénanes 
au Prussien . et qui consacra de nouveau le par
tage de la Pologne. Celle-ci a protesté encore une 
fois, d’une manière sublime , contre un pareil prin
cipe ; penser que sa lutte sera sterile pour l’avenir , 
ce serait espérer bien peu de la puissance de la li

berté. La Belgique, plus heureuse, a consomme un 
divorce devenu inévitable. Dirons-nous que les pro
vinces Rhénanes sont condamnées a demeurer déta- 

che'es de la France ?
Voilà done encore un principe qui a fait son 

temps , et qui s’effacera de jour en jour davantage de 

la politique.
En temps opportuu , les peoples sacrifiés en 

auront l’instinct , et ils se lasseront , n’en dou
tons pas , d’un joug qui froisse tout ce qu’ils ont 
de plus cher.

Mais le fait qui domine ces diverses altérations 
des principes qui avaient été déposés clans les trai

tés de 1814 et de i8i5 , c’est la bienfaisante al
liance de la.France et de l’Angleterre. Trop souvent 
déjà on en a fait ressortir la haute importauce ac
tuelle, pour que nous y insistions beaucoup. Disons

en pourtant quelques mots.

(( ) Voir notre u° du 30 mai.

A ne voir qne ce qui s’est passé depuis j ai! le 

i83o , on peut hardiment avancer que l’alliance re-j 
cente de ces deux puissances , fruit de la révolu
tion française , a déjà produit un résultat immense. 
Ce sont la France el l’Angleterre qui ont pris l’ini
tiative pour amener uue plus prompte conclusion 
des affaires de la Belgique , et qui , par là , ont 
dissipé en grande partie les incertitudes des peu
ples , en fixant les termes de la solution de la qoes- 
tion politique la plus embarrassante de nos jours , 
de celle qui , depuis vingt mois , tient l’Europa 
eu suspens Par leur détermination , elles out {ait 
avorter peut être des projets dont il a été permis 
de soupçonner les puissances du Nord ; ou tout au 
moins , ont-elles posé d’une manière nette et pré
cise , les conditions de paix que les puissances no 
pouvaient rejeter , sans s’exposer aux inextricables 
embarras qui auraient inévitablement surgi de tou

tes parts autour d’elles.
Ce sont encore la France et l’Angleterre qui 

s’unissent pour faire triompher , dans la pénin
sule , une trop juste cause , et si la première a 
lancé sur au point important de l’Italie an corps 
d’armée ayant mission de balancer la trop grands 
prépondérance de l’Autriche dans celte partie de 
l’Europe , prépondérance qui ne pourrait qu’é
touffer les germes de civilisation qui y poussent 
de tous les points du sol, qu’on ne croie point que 
l’Angleterre soit demeurée étrangère à ce coup da 
main de la France.

Voilà pour le présent : Et qu’eût-il pu «rrivec 
de tout cela, sans la revolution de juillet?

Mais jetons un regard dans l’avenir , et tâchons 
de démêler les conséquences toutes naturelles de 
l'alliance de l’Angleterre et de la France.

Les ministères auront beau se succéder en An
gleterre, l’alliance de cette puissance avec la France 
est devenue un besoin, vu l’état actuel de l’Earope. 
A l’antipathie réciproque des deux peuples a suc
cédé une vive sympathie. Le coup des idées poli- 
tsques s’est repercuté de l’un à l’autre , et l’im
pression qu’il a faite sur tous les deux ne sau
rait plus s’effacer. D’ailleurs , leur commun inté
rêt ne parle-t il pas également baut en faveur de 
leur union contre ceux qui tenteraient d’affliger 
l’Ëuopr du fléau de la guerre ?

Cette alliance, toute dans l’intérêt delà civili-, 
satiou , est appelée à avoir les plus heureux effets. 
Entre les différentes parties de l’Europe qui gra

vitent vers la France et à la fois vers l’Angleterre , 
il en est une , digne au plus haut degré de fixer 
l’attention , c’est l’Allemagne , représentée aujour
d’hui par la Prusse , celte Allemagne , la partis 
de toute l’Europe la plus avancée sous le rapport 
du développement intellectuel. Le jour n’est pas 
loin ou celte puissance viendra se confondre avec 
les deux autres dans uno triple alliance , impo
sante , et à laquelle rien ne saura plus résister.

Qu’on y réfléchisse , et l’on sentira que la Prusse , 
bien que constituée en première ligne pour la 
guerre , est des trois puissances du Nord celle dont 
la politique est la moins éloignée du système suivi 
par l’Angleterre et la France. C’est tout autour 
d’elle et dans son sein même qu’ont le plus germé 
les principes de liberté adoptés depuis long-tems 
par ces deux nations. Elle comprend combieu il 
est de son intérêt de satisfaire aux vœux du peu
ple qu’elle gouverne , et c’est là une des plus 
fortes garanties de l'alliance qu’elle est desti
née à contracter avec la France et l’Angleterre.

Dès-lors , la paix européenne , dont les bases 
sont déjà si solidement fixées , sera assurée d’une 
manière irrévocable , et la civilisation en recueil
lera tous les fruits. La Rassie , si redoutable par 
son étendue et par l’esprit belliqueux qui anime 
la partie la plus influente de sa population , la 
Russie , à qui la guerre est encoré un besoin pour 
se civiliser , devra dès-lors renoncer à tout projet 
de conquête dans le Midi de l’Europe , et porter 
ailleurs son humeur belliqueuse. L’Orient est là qui 
Faltend. Elle servira de lien entre l’Earope et lui.

Celte triple coopération pacifique dans l’intéiêt 
des améliorations sociales , s’exeiçsnt au centre fie 
l’Europe et qui étendra son influence sur tous les 
peuples répandas autour d’elle , à quelle cause 
faudra-t-il la rapporter , sinon à la révolution de 
juillet ?

Nous examinerons, dans un dernier article , l’in
fluence de cet événement sur les institutions inté
rieures des peuples de l’Europe. X.



VARIÉTÉS.

Moeurs chinoises. — Revue de jeunes filles. — Tout ,e 
monde sait que la polygamie est en usage chez les Chinois • 
mais ce nest pas comme chez les Tûtes, à des marchands 
de belles esclaves , que le monarque confie le soin de lui 
procurer des femmes. L’empereur passe tout les trois ans 
uue revue de toutes les filles des officiers tartares de sa mai- 
°." T d? Pleiufeies familles , qui ont atteint l'âge de douze 

ans. Lest parmi ces jeunes personnes dont il est répu-
cubinerre Cü,nmuu’ fi“’*1 choisit ses femmes et ses con-

Ce n est qu après trois revues qu’on exempte de s’v nré- 
s nier celles qui nont pas été choisies pour la couche royale
nouÆl’Sll age‘de qui,ue aus> djivent 3e présenter di 
nouveau d elles-meines a une autre revue annuelle nue Tem
peieur passe pour compléter le service de sa maison , qui corn 
prend cinq nulle femmes. ’ a

?U‘ T1 „crh°isies Pour ce servie ne sont libres 
qu apres I age de lo ans , a moins que l’empereur n’ait eu 
des enfans de lune d'elles; auquel cas il dispose de leur 
so t comme bon lui semble , ou les garde dans son palais 
comme concubines illegales ; les lois et les usages ne permet-
bines^lé'ales 9 °rieu* ^ls du cild d'avoir plus de sept Conçu

Sous l’empereur régnant, il arriva qu’une de ces femmes 
qui portait ombrage à une favoiite, fut chasée du palais’ 
quoique enceinte, par les intrigues de celle-ci. L’empereur!

nue pai le magistrat, qu’elle avait donné naissance à un 
fais, 01 donna de la réintégrer dans son palais et de la traiter 
suivant son rang. {Truns. of usiat. soc. )

Petits-maîtres chinois - Nos fashionables, qui attachent 
tan de prix a l'arrangement de leur cravaté “à fa coupe 
modeine de leurs habits, et qu’on reconnaît encore plus 
souvent a l originalité qu’au goût de leur mise, riront sans 

oute de I accoutrement d'un petit-maître chinois; mais ils 
ne deviont pas oublier que le plus accompli des merveil
leux passerait pour un paillasse à Pékin ; il serait d'ailleurs 
as ez difficile a la plupart d’entre eux de lutter de luxe et 
cl elegance avec leuis émules de la Chine.

, ®es. vétemens extrêmement amples de crêpe ou d’étoffes 
de so,e les plus précieuses, un haut de chausse richement 
bróde autour du genou, des boltiues ou des souliers d’une 
fprme particuliere en satin et exhaussée par d’épaisses se
melle» de papier , un bonnet d’une forme légère et élégante' 
constituent la toilette d’un dandy chinois. °

Une pipe d un haut prix et remarquable par de curieux 
ornemens, du tabac des manufacturé les ,'lus renommés 

o Mieui une montre d’or des premiers faiseurs anglais , 
un coi don de perles suspendu à la boutonnière et portant
en-oùlle'le a SOn eitré,,"ité > un éve"tail parfumé, sont 
té a accessol,es indispensables à tout élégant. Ajou-
norteué h ?°“brei,x do.ne.Uque, des palanquins et des 
eoû voiis » eS remUle,’ des„ meubles riches et du meilleur 
S. , vous auiez 1 idee d un Chinois petit-maître.
/. ifes' r L’usaSe de signer les actes n’était pas encore 
établi en Fiance dans le XUI* siècle. Francoiz lé, choqué 
de l usage insensé décure en latin, langue â peu près“ 
teh ible pour la plus grande multitude des citoyens, les ac- 
es don dépendaient la fortune, et souvent aloïs la vie de

gu eS nab on ale* ^ ^ 30 de la la„!

Enfin eu (579 le parlement de Paris rendit un arrêt qui
TléTI t- qUe eS a°leS 1>ass«s Pal'devaut notaire fussent 
si^ni-s pai Tes parties mteressees.

Une autre loi, publiée plus lard , voulut que la minute 
reçue par un officier public fut visée au moyen de la signa- 
tore dun de ses collègues ; mais cette garante nést qu’dln 
”, r sinp1"1'’ Car a p'opart des notaires en second li
do fent °ü P<T mIeUiX C!,ie ’ iamais -e» actes qu’ils
doivent signet pom 1 accomplissement des formalités. ^

EMPRUNT DES 10 MILLIONS.

Echange des Récépissés.
et de pSTh", deSl!C°ütrirbafi0ns directes des dirties du Sud 
cLtsés 1 I VlllCf df P,L=e ’ cliarK<' de l’échange des ré- 
buabes de ‘c ÇT fCS ‘° millions, prévient les contri
te„un? meffi. def ,L!^e - H«stal , Chênée et Wa- 
an 30 ju,3n te™e fata' Pour ceUe opération est fixé

Son bureâu est ouvert jusqu’à cette époque les trois pre- 
miera jours de chaque semaine. 1

J achète à I j2 °,0 agio les louis et pièces de 20 francs • les fré
Âftr- *

J’achète les OBLIGATIONS de 10 et n 
charge de l’achat et de la vente des effets publics. ’ “ m<! 
___________ J; MASU, rue Vinave d’Ile, n» 52. 824

EMPRUNTS BELGES.
GATIONS7 ei’ TfTepÄ j Palais ’ °« achète les OBLI- 
trèseWs JiCEtISSPS des <2et <0 millions, à des prix 

_____  ’ 387

JONf”0!08 ’™ da,Pont’ on a «ça une belle partie de 
JUi\L , pienuere qualité. 1 863

Administration de l’enregistrement et des domaines
Le 22 juin courant, aux dix heures du matin , parlerai 

nistere et en etude du notaire PARMENTIER ,‘place dó 
Spectacle, a Liege,,1 sera procédé a la LOCATION pour m, 
teirne de 3 , 6 ou 9 ans, a commencer le 24 juin courant 
de la maison , jardin et vignoble des 6u0 degrés , sitSes au- 
clessus de la porte Vivegms en cette ville et ce à certaines con-
enPoUé^eT nPoeU75r, aU “ d° 13 recette d« Marnes

QUARTIER à LOUER dês-à-présent m-ès ,1„ „„T\ 7
elles, n°971 , composé de quatre chambres dont de" l6S. Ar" 
sur la Meuse. S'adresser à M. WELLENS I FF\ ux.ontvue 
Jacques, n» 5u3. v*nnuiiASJEEN , place St-

________________________ __________ 910
0 Mille à douze cents FLORINS à pr ire»
*—1 ‘ p- v »-~.it*

MINISTÈRE DES FINANCES.
Adjudication de 5100 mètres drap Maren«o- «non •,

ôap. T;tû;00300-imétlresldca;',ite ; 0 2;
non, H,000 metres toile de doublure- «fin ’ i,,i Irc
garniture; garnitures séparées dun même nombre de°soi! 
mens|ons°S!eS b°Ut°nS 6“ 6lain dit a'*iai3 de diffémnftl

courant “à ' u n e°h ^ fou.rnitul;?s ci-dessils aura lieu le 25 ju 
BmÓÓ l» ln?e,l?eure après-midi , au ministère des finances ,
modèles et0cahiefdee!,tchPleQdïe it;sljeclion dea échantillon 
cépte'. d h“8“ °US les 101113 > le dimanche ex

Bruxelles, le (2 juin <832.
_______ Le ministre des finances, signé J. A. COGHEN. T

( ) VENTE DE MEUBLES APRES DECES.
et Ôg endre de M ° Laits Ra'd^ux ■"wÔamtrm e^p’roWéTa^ 

feront vendre à la ferme où ,1 est décédé à ViS “
ffihe à Liefm ’ le" h ,‘mmstôre de Me DELBOU1LLE, nu- 
taue a Liège, le mobilier garnissant-ladite ferme cous.s ani 
en quatre chevaux, neuf bêtes à cornes, bêtes à Tarne ", 
chons, tables, chaises, commodes, armoires chaudrons

c“ s'S’rÔuU;iT“e ’ étai”eiie .charrette, tombereau , hem» 
charmes , rouleaux , etc. Argent comptant.

MAISONÜfvlCr-16 21 iuin Procbain O"« belle et vasô 

cours etc sin ec?ne Pour 8 chevaux , deux grande
se composé de le “ L‘ége’C 303 le Tuai’tieI de ^ Cette rnaisui
pourra leTLOUFdf api>a‘femenS indépeudans, o,
juuua res 1-UUhR séparément si un le désire

a resser a RENOZ, notaire , rue d’Arnay, n° 653. 321

87 5j8

VENTE DE BIENS PATRIMONIAUX-

» “ Sir;„i,iSl'KÆS"’i a.js p>
son de Melchior Moesen, à Gellick à la VfTtp f,-'"3' 
en détail de trois BONNIERS 6( perches de^

sä.’“”“ “ ■■ «—
___________ 847

ETAT CIVll, DU LIEGE Ju 13 juin.
Naissances : 2 garçons , 3 filles.

Hernia Le’ deTT ’ 2 •e“mef.’ SaVoir : Thoraas Mathieu 

JosépT’l'lmaTe! ’ ëP°.USfdo He«ri
™ ^ «»'«■, <p.- s-s èsïï’ zzi:Jo ■“ ■

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

i au» asc® ■ * * - g

BAL dimanche et lundi cbez DEBEUR , faub. St-Gilles n“ 283 

SOCIÉTÉ D’HARMONIE. ( CasinoT^)

Dimanche prochain 17 juin, à 5 heures de l’après durée 
cafaffidâits."®enela 6 3U °Cal de la Socidlôp°ov le ballotage de! 

-A six henres Harmonie.
Par la commission ,

Le secrétaire adjoint, C J. BERTRAND. gu

CHANGEMENT DE DOMICILE.0.
Henri JENICOT , joaillier bijoulier orfèvre, demeure rr 

tuelleiiienf me Neuvicv , à la Couronne Impériale?

Des OUVRIÈRES en lingerie et une SERVA IVTP- 
présenter n» H , Pont-d’ïle SERVANTE peuvent

-__-___________ _______ ___ 88 i
A VENDRE DEUX PRESSES en boh doóT" . . 

Numéro T. à Pl'eSSer lB Papie‘- S'adlesser rue "font dT

nourVlaJS?RLaVeC faîilité P0"^ paiement, ou à LOUER

me,ce , «onvenable^óTssÓ' j^m'^e^ÓbeÓT^mf °fa^rde C°T

_________________ ____________________ ___________  582

..“ï“ a1:'zts™ d'“* p“»>
_____ __________________ 873

( ) Le 26 juin courant, à 9 heures, il sera VFNTHT 
enebes par le ministère de Me DUSART no-aire à J î/p* 
en son élude, rue Fèronstrèe, les REMTFS ? L e*e ’

a Liege libre de retenue et résultant d’acte de bail T rentV
— 2 Une de 7 florins 6o cents, due par le sieur ri?I?' 
Fion, de Lixhe. — 3» Une de <1 florins 48 cents I f 
sieur Damas Jacob de Liège. - 4» Une de 5 fffir , I3?6 
due par Lambert Dessart, de Nivelles e„n
- 5° Une de 5 florins 74 cents d,^ A 6 îe L,xI,e-
Grave, dudit Nivelles___ 6° Une de 3 fll? °fi,r Rullen et
par Claude Philippart , de L.xTe.^ le de ÏT’ ^

cents due par la veuve Stappers, de Nivdles _ 8oX■
de 9 fls Th t S* N,C0TlasM?'Pas. de Lanaye. _ T uuÓ 
de y Ils. t8 c., (lue par Jean Lenaerts .de Nhelles 

Et le même jour, à 10 heures n» «« i 6 .
<” Une rente de 5 florins 74 ce’nts df!"3 ? sulvaMes : 

tans Pierre et Thomas Varlet de I ’ du6 1,31 es rePldsen- 
florins 33 ceuts7 eT'une cle *6’florins??ce T 7° ÜKe de <» 
cois Henket, de Lanaye. — 30 Une de 2 S ’ sq6 p3r Plan‘ 
par Léonard Scaff, de Lixhe. - 4° Une dl^fl c.ents,'due 
due par Jean Collard, de Nivelles. - 5° Une fle'Tfl ’ 
/4 cents, due par Wauthelet Varlet et Tl ' 1 r , .florins 
Lanaye. - 6» Une de 2 florin, «7 P1«0,’-016 J°Ain , de
Philippart, de Nivelles. — 70 Une de” 14 fl“6- Pa‘, Constant
due par les représentaus Jean Deffiaye déLanÓve“5
2 fis. 87 c. , et une de 5 florins 74 7 ~ 8° Une de
Dessard , de Nivelles. — 9" Et une de I n d.ues_Par Be' uard 
par les représentans Hubert Dodemont divisé C6ntS ’ d“C 

S adresser audit notaire, dépositaire des titres de propriété.

COMMERCE.

bourse de Pari, dn 11 juzn. - Rente, , 5 p. 0,0 , jou.s. 
du 22 mars <830 98 Ir. 25 c. - 4 1,2 p. 0(0 , joùissai.ci 
du 22.sept., 00 fr 00 c. — Rentes, 3 p. 0j0 , jouis,, il« 
fm “ln IP ’ IT’—Actions de la banque , <695 Ir

c’ ~ p«11’ Eaicounet 80 fr. 40 c. - Emprunt roya 
dEsrasne 1830, 78 7,8. _ Emprunt. d’Haïti. 000 fr. 00
— Emprunt rom. 80 <j2. — Emprunt Belge 77 <|2.

1 oBnos°i'Am't°rdam , du 12 juin. — Dette active, 4‘. 
or on ~ ldem dilldl‘«e 00(00. — Bill, de ch. < 16 If 
Ujü 00. — Syndicat d’amortissement 72 4,8 0 0,0 0. — Rent' 
remo 2 0,0 , 00 0,0 Act. Société décorum. OU 0j0 0,0 OiO.
ô a n?°pe Ct ' 93 *i2 95 °l°- - »ito ins. gr. li.. K 
O,o 0,0. — Dito C. Ham. , 00 0,0 0. — Ditoem.àL. 00 0,0 

J)aV Lond. 00 0,0. — Ken. fr. 3 ■>,„ , 69 7,8 0,0 0,0, 
Ksp. H. 5 0|0 00 — Uito à Paris, 00 0|0 — heute peqiéf 

, 0 0,0 0,0 0,0.— Vienne Act. Banq. 00 0,0 — Mélall., 8i 
l|2 0,0 00. — A Rot. U' 1. 000. — Dito 2« I. 000. — Lett 
de Pologne, 00 0,0. Naples Falconet 5, 74 1,2 00 0,0 0.- 
Uito Londres 00 0|0 0 0. — Brésil. 00 0|0. Grecs 00 0,0 00.
— Perp. d’Amst., 50 1,8 1,4.

fcourse d’Anvers du <3 juin. — Changes.

Amsterdam
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

à 2 mois.

40,9
1,2 p.

d 3 mois.

5,8 p.

à courts jours.
< <|8 av.
40,1 < ]
1,8 b. 
manque, 
manque.

Escompte 0 0,0
Effets publics. — Métalliques . 88 3,4. — Lois partiaux 37;

— Napolitains, 75 <|4 0,0 0.— Guebard 00 00,00.----- Kent
perpétuelle Espagnole de Paris 00 0,0 0,0 00 0. — Met 
Amsterdam, 50 7,8 3,4 0,0 P. — Anglo Danois, 67 <|2 N. - 
Lois de Pologne 96 l|2 P. — AnghÉBrésiliens, 50 0,0 P. - 
Emprunt romain, 80 79 7[8 A. — Emprunt belge de 12 million 
99 112 N. — idem de 10 millions ,98 1,2 114 A ; — idem de 2 
millions,76 1,4 P.

Arrivages au port d’Anvers , du l3 juin.

Le brick nnrwégien Norske Klipe cap. Rolofsen , venant d( 
Pernau , chargé de seigle.

U«. schooner suédois Privat Banke, cap. Lindeman , venanl 
de Riga , chargé de froment et de seigle.

Le schooueii anglais Meaburn , cap. Bloom , venant de Lon
dres , chargé de café.

Le tjalk lianovrien Alhevdina , cap.............venant de la Ba
tique , chargé de céréales.

Le kof belge Clémence , cap. De Haan , venant de............
Le kof lianovrien Mercure , cap. Alberts , venant de. . - • ■ 
Plusieurs navires en vue.
Départs. — Le sloep anglais Britania , cap. Fox , allant à 

Londres. chargé.
La galéasse rostoquoise Augent, capitaine Olbsen , allant a 

Petersbourg, sur l'est
Le brick russe Drederika , capitaine Reimer, allant à Riga- 

sur l’est.

Bourse de Bruxelles, du a iuin. — Emprunt de <2 infa- 
hons intérêt 5,99 7,8 0. —Emprunt de tO millions^-«ans 
intérêt, 98 1,8 A. .— Emprunt de 24 millions , 76 5,8 P-

H. Lignac, nnpr. du Journal, place du Spectacle; *

' "EL. ,

7


